
Conseil communal de Lausanne Interpellation ordinaire 

Pour une durabilité des événements soutenus par la Ville de 
Lausanne. 

L'activité événementielle riche et diversifiée permet à la population lausannoise, et au-delà, 
de bénéficier d'une offre culturelle et sportive pléthorique et accessible à tou-te-s. De plus, 
ces événements permettent à la Ville de Lausanne de bénéficier d'une importante exposition 
médiatique régionale et nationale et de toucher de nombreuses retombées économiques (La 
Nuit des Musées, Lausanne Marathon, Festival de la Cité, etc). 

Toutefois, les impacts sociaux, économiques et environnementaux de ces manifestations 
peuvent s'avérer négatifs en termes de durabilité. Les événements peuvent en effet produire 
de nombreux déchets, amener à des déplacements importants en transports individuels, 
mettre à contribution d'importantes ressources locales ou entraîner des tensions dans la 
zone de voisinage. Le principe de durabilité peut parfois sembler être négligé ou simplement 
ignoré, même si des efforts ont été consentis sur la plupart des manifestations afin que les 
nuisances occasionnées soient contenues en incitant l'utilisation des transports publics, de 
vaisselle consignée ou en améliorant le confort et la sécurité du public et du voisinage. 

Plusieurs objets récemment déposés au Conseil communal sur le thème de la durabilité liée 
à la gestion événementielle démontrent la préoccupation des Conseillères et Conseillers sur 
ce sujet.1.2. La Ville a mis en place, avec le Canton, la plateforme KitManif afin de donner des 
outils très utiles mais non-obligatoires aux organisatrices et organisateurs et d'encourager à 
la durabilité dans l'organisation des manifestations. De plus, certaines interventions 
ponctuelles au Conseil communal sous forme notamment de questions orales adressées à 
la Municipalité n'ont pas toujours reçu des réponses satisfaisantes. Nous pensons 
notamment aux distributions de bouteilles PET aux 20km de Lausanne, sans possibilité de 
les recycler, ou des "goodies" et médailles distribués, dont la durabilité (et l'utilité) est parfois 
discutable. Tout récemment, les JOJ 2020 ont été décrétés des Jeux "durables" par leurs 
organisateurs·rices alors que la gestion des infrastructures ou la tenue d'un show aérien 
étaient notamment critiquables d'un point de vue environnemental. 

Il existe toutefois depuis 2012 une norme internationale ISO 20121 qui spécifie les 
exigences applicables à un système de management responsable appliqué à l'activité 
événementielle. Cette norme a pour but de "renforcer l'intégration des principes de 
développement durable à l'activité événementielle et est applicable aux organisations de 
tous types et de toutes tailles qui contribuent à la conception et la mise en œuvre 
d'événements, et est adaptable à des situations géographiques, culturelles et sociales 
diverses.") La certification ISO 20121 peut ainsi concerner tous types d'événements comme 
des conférences, des concerts, des festivals, des expositions ou des compétitions sportives. 
De nombreuses manifestations ponctuelles ont depuis été certifiées par cette norme ou le 
sont sur la durée comme les Jeux Olympiques de Londres 2012, l'UEFA EURO 2016, le 
tournoi de tennis de Roland-Garros ou plus proche de nous le Festival Balelec à l'EPFL. Elle 
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apparaît comme étant un bon complément au KitManif de la Ville et pourrait être applicable 
par exemple à de grandes manifestations organisées à Lausanne. 

Au vu de ce qui précède, les interpellatrices et interpellateurs remercient la Municipalité de 
bien vouloir répondre aux questions suivantes : 

1. La Municipalité peut-il préciser la compatibilité et la complémentarité entre la norme ISO 
20121 et le KitManif? 

2. La Municipalité applique+elle les critères de la norme ISO 20121 aux événements 
sportifs ou culturels soutenus, organisés ou co-organisés chaque année par ses 
services, tels que (mais non exclusivement) le Festival de la Cité, Carnaval de 
Lausanne, le marché de Noël, les 20km de Lausanne ou le Triathlon de Lausanne? 

3. La Municipalité envisage-t-elle d'appliquer la norme ISO 20121 à certaines 
manifestations de grande ampleur organisées par ses services? 

4. Dans quelles mesures et pour quelles raisons les JOJ 2020 n'ont pas été certifiés ISO 
20121? 

5. La Municipalité prend-t-elle en compte les critères de durabilité lors de ses décisions de 
soutien financier aux événements organisés à Lausanne? Et si oui, quelle est la place 
donnée à la durabilité dans ses choix? 

6. La Municipalité prend-t-elle en compte les critères de durabilité lors du choix des 
partenaires et sponsors privés liés aux manifestations organisées par ses services? 

7. La Municipalité envisage-t-elle d'inclure la certification dans les critères d'octroi de 
soutien financier de la Ville aux événements ? 

8. Est-il envisageable de rendre obligatoire l'utilisation du KitManif pour les événements 
soutenus par le Ville de Lausanne? 

Nous remercions la Municipalité pour ses réponses. 

Lausanne, le 3 juin 2022. 

Pour le groupe des Vert.e.s, 

Ngoc Huy Ho Prisca Morand 

• 
Daniel Curnier 
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